
Département de la Marne                           CUGR-DUPAACV-2022-001
Communauté urbaine du Grand Reims
Direction de l’urbanisme, planification, aménagement urbain et de l’archéologie

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, 25 rue du Lycée, dans un délai de 2 mois à compter sa transmission au contrôle de légalité et de sa 
publication électronique.

ARRÊTÉ

Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de Ville-en-Tardenois
Servitude AC1

NOUS, PRESIDENTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND REIMS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 153-60 et R. 153-18,

Vu le Code du Patrimoine et notamment l’article R. 621-95,

Vu les statuts de la communauté urbaine du Grand Reims,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Ville-en-Tardenois approuvé le 18 novembre 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-744 du 22 novembre 2022 portant création du périmètre délimité des 
abords de l’église Saint-Laurent protégé au titre des monuments historiques sur le territoire de la 
commune de Ville-en-Tardenois (Marne),

ARRETONS CE QUI SUIT :

Article 1er : 
A la date du présent arrêté, le Plan Local d’Urbanisme de Ville-en-Tardenois est mis à jour par la 
modification de la servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques. 

Article 2 : 
La mise à jour a été effectuée sur le PLU tenu à disposition du public en mairie de Ville-en-Tardenois, 
au siège de la communauté urbaine et à la sous-préfecture de Reims.

Article 3 : 
Le présent arrêté sera publié électroniquement sur le site internet de la communauté urbaine du 
Grand Reims et en mairie de Ville-en-Tardenois pendant deux mois.

Article 4 : 
Copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Reims.

Article 5 :
Monsieur Le Directeur Général des Services et Monsieur Le Trésorier Principal de Reims Municipale 
sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
électroniquement. 

Pour la Présidente,
Signé électroniquement le 13/12/2022
8ème Vice-présidente
Nathalie MIRAVETE
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